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LE MOT DU MAIRE

N otre commune est dynamique et les animations se 
succèdent : le concert de l’EDO Basket, le repas de l’EDO 
Foot, la foire aux livres, la journée citoyenne, la fête de la 

Bretagne, la Rando de l’Amicale cycliste, la coupe de Bretagne 
VTT, la kermesse de l’école, les vingt ans de la fête du canal, les 
journées « terre de jeux » et celles à venir tout au long de l’été (liste 
non exhaustive), nous permettent de passer du bon temps et nous 
en avons bien besoin.

Sans oublier les animations proposées par notre équipe de la 
médiathèque.

Merci à tous les bénévoles pour leur engagement sans faille. 
Toutes les communes n’ont pas la chance d’avoir autant de bénévoles.

À la mairie, des changements sont en cours : nous avons recruté une secrétaire de mairie, 
Angélique, dans le cadre d’une mutation. Elle a travaillé plusieurs années dans des communes 
de la même strate que la nôtre.

Merci à Catherine qui a fait l’intérim pendant presque un an, et s’est bien investie.

Nous allons en profiter pour réorganiser la mairie, avec un point accueil poste/mairie à 
l’emplacement de l’actuel secrétariat, et déplacer le poste de secrétaire de mairie où se trouve 
l’agence postale, afin de mieux vous accueillir et permettre aux agents de travailler dans de 
meilleures conditions.

Un petit coin cuisine sera installé dans mon bureau très très étroit. Quand la Claie des Mots 
(Médiathèque/espace partagé) sera terminée, nous pourrons alors aménager un véritable bureau 
pour le Maire et une petite salle de réunion.

Nous avons recruté un agent technique, Samuel, lui aussi avec de l’expérience, pour épauler 
dans un premier temps Michel puis lui succéder. Mais nous resterons à deux agents techniques, 
en embauchant après le départ de Michel un apprenti.

Et également : Marie-Laure, que les adhérents à la bibliothèque connaissent déjà et Anne-Cerise 
qui anime le camping.

Bienvenue aux nouveaux agents.

Nous remercions ceux qui partent et leur souhaitons de réussir dans leurs projets.

Après un hiver et surtout un printemps très humide, espérons ne pas ressortir les bottes en 
caoutchouc et le ciré jaune avant l’automne !

Que vous restiez ou que vous partiez, je vous souhaite de très bonnes vacances. Et bon courage 
à ceux qui travaillent.

Didier HURTEBIZE
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INFORMATIONS PRATIQUES

Mairie : Horaires d’ouverture
Matin Après-midi

Lundi  9 h 00 à 12 h 00  Sur rendez-vous

Mardi  9 h 00 à 12 h 00  Sur rendez-vous

Mercredi  9 h 00 à 12 h 00 Fermé

Jeudi  9 h 00 à 12 h 00  Sur rendez-vous

Vendredi  9 h 00 à 12 h 00  Sur rendez-vous

PERMANENCE Maire et Adjoints
Le Maire sera disponible pour vous recevoir en semaine et sur 
rendez-vous.
Les Adjoints sont à la disposition des habitants pour les rencontrer  
sur rendez-vous, soit à la Mairie soit à leur domicile. 

AGENCE POSTALE : Heures d’ouverture
Du lundi au samedi de 9 h 00 à 12 h 00 - Tél. : 02 97 43 50 13

Bibliothèque
Horaires : mercredi et vendredi de 16 h 00 à 18 h 00. 
Le 2e et 4e samedi de chaque mois de 10 h 30 à 12 h 00
Le service est gratuit, possibilité de portage à domicile sur de-
mande. Deux boites à livres sont à votre disposition l’une sur le 
camping municipal, l’autre devant la boulangerie.
laclaiedesmots@saint-congard.bzh

Centre médico social
Pour joindre une assistance sociale, appeler Madame CRESPIN  
au Centre Médico Social de MALESTROIT - Tél. 02 97 75 18 88

Horaires déchèteries
Horaires valables jusqu’au 31 octobre

Déchèterie SERENT Déchèterie RUFFIAC
Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi fermé fermé fermé fermé
Mardi 9 h – 12 h 14 h – 18 h 9 h – 12 h fermé
Mercredi 9 h – 12 h 14 h – 18 h 9 h – 12 h 14 h – 18 h
Jeudi fermé 14 h – 18 h fermé fermé
Vendredi 9 h – 12 h 14 h – 18 h fermé fermé
Samedi 9 h – 12 h 14 h – 18 h 9 h – 12 h 14 h – 18 h

L’accès aux déchèteries se fait avec une carte personnelle à 
demander et retirer à la Communauté de Communes Oust-à-
Brocéliande-Communauté (OBC).
Pour récupérer une carte : Contactez le service déchets au 
02  97 75 01 02 (choisissez 2 fois l’option 2).

AIDE AUX DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
FRANCE SERVICES est, une structure qui combine accueil 
physique et accompagnement numérique, et qui regroupe en un 
même lieu plusieurs services. L’objectif est de permettre à l’en-
semble des habitants d’accéder à un service de proximité et/ou 
de bénéficier d’un accompagnement administratif sur de nom-
breuses thématiques de la vie quotidienne : emploi, retraite, fa-
mille, social, santé, logement, énergie, services postaux, accès au 
droit, etc. France services Sérent
43 place Saint Pierre (ancien cabinet médical) 06 64 13 63 08 
adresse courriel : franceservices@oust-broceliande.bzh.

Matin Après-midi

Mardi  9 h 30 à 18 h 30 sans interruption
Mercredi  9 h 30 à 12 h 30 13 h 30 - 17 h 30
Jeudi  9 h 30 à 12 h 30 13 h 30 - 17 h 30
Vendredi  9 h 30 à 12 h 30 Fermé

Accueil également à Pleucadeuc les mercredis après-midi sur rendez-vous.

AIDE INFORMATIQUE
Vous voulez découvrir ou avez des difficultés avec l’informatique, 
des bénévoles vous proposent sur demande leur aide les premiers 
et troisièmes lundi du mois de 14 h à 16 h dans l’espace bibliothèque 
de la Mairie. 

PERMANENCE D’INFORMATION JURIDIQUE
Permanence d’information juridique gratuite (droit de la famille, 
l’aide juridictionnelle, le droit au travail, conflit de voisinage) à des-
tination des particuliers tous les jeudis de 9 h 00 à 12 h 00 et/ou 
de 14 h 00 à 17 h 00 au siège de la Communauté de Communes 
OBC, PA Tirpen / La Paviotaie CS 80 055 - 56140 Malestroit sur 
rendez-vous préalable pris au Centre d’Accès au Droit Nord 
Morbihan 02 97 27 39 63

CARTE D’IDENTITÉ - PASSEPORT
(attention le délai de fabrication est de 6 à 8 mois)

Service relation usagers
Les demandes de Carte Nationale d’Identité (CNI) et de Passeport 
sont à déposer dans l’une des mairies équipées d’un dispositif 
de recueil. Les mairies équipées les plus près de Saint-Congard 
sont : Malestroit, Ploërmel, Sérent. Pour toute demande de carte 
d’identité ou de passeport, gagnez du temps en remplissant la 
pré-demande en ligne, pour cela rendez-vous sur ants-gouv.fr

MISSION LOCALE (jeunes 16/25 ans)
Nos conseillers vous accueillent à Ploërmel ou sur un de nos lieux 
de permanence : Guer, Josselin, Mauron, Malestroit, Sérent, La 
Trinité-Porhoët et Ménéac. Tél. 02 97 73 57 00
www.mlceb.org - 9, rue du val 56800 PLOERMEL

HORAIRES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
De l’Oust-à-Brocéliande-Communauté (OBC)
ZA Tirpen La Paviotaire - CS 80055 - 56140 MALESTROIT

Matin Après-midi

Lundi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Mardi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Mercredi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Jeudi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 17 h 30

Vendredi 8 h 30 – 12 h 30 13 h 30 – 16 h 30

RENOV info service
Un guichet unique pour le conseil et l’accompagnement des tra-
vaux destiné aux propriétaires et futurs acquéreurs du Pays de 
Ploërmel.
Permanence du lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h 30  
Centre d’activités de Ronsouze à Ploërmel. 
Téléphone : 02 97 74 30 95
Courriel : conseiller@renov-info-service.bzh
Site internet : www.renov-info-service.bzh

LES CONTACTS ENEDIS 
Service clients et raccordement
Particuliers :  09 69 32 18 79  Professionnels : 09 69 32 18 80  
Dépannage et sécurité : 09 72 67 50 56

SERVICE DE L’EAU
Nom du distributeur d’eau  SAUR Morbihan
Numéro de téléphone 02 56 56 20 00
Numéro en cas d’urgence 02 56 56 20 09
Adresse  21 rue du Danemark Porte Océane II - 56400  Auray

Téléphone : 02 97 43 50 13
Courriel : (attention les adresses ont changées) accueil@saint-congard.bzh

Site Internet : https://www.saint-congard.bzh



Noms des piégeurs ragondins
Michel LOUËR Marcel GUILLOUCHE Bernard GUIHO

Tarifs Camping 
Campeur 3,20 € / jour

Enfant de -7 ans 1,10 € / jour

Emplacement 3 € / jour

Electricité 3,70 € / jour

Garage mort – Limité à 3 
jours consécutifs

3 € / jour

Douche pour personne 
extérieure au camping

2 € / personne 
et douche

Taxe de séjour
0 € 20 / personne 

de + 18 ans et par jour

Animaux
0 € 50 par jour  par 

animal

Cabane forfait 16 € 00 / jour

Une convention de prestation sera établie auprès du CNAS 
(Comité National d’Action Social), une remise de 15 % sera 

effectuée pour les adhérents du CNAS, auquel près de 20  691 
structures territoriales adhèrent représentant 870   692 bénéficiaires.

Tarifs Concessions columbarium
Urne avec plaque 680 €

Concession trentenaire 130 €

Redevance utilisation « livre 
du souvenir » pour 15 ans

  40 €

Tarifs Tennis
   CONGARDAIS gratuit

   Extérieurs commune 3,50 € /personne/heure

Tarifs Photocopie 
Particuliers et Associations

Format
Noir & Blanc

gratuites pour 
Associations

Couleur

jusqu’à 10 gratuites 
pour Associations

Recto Recto/Verso

A4 0 € 20 0 € 50 1 € 00

A3 0 € 30 1 € 00 2 € 00

Tarifs cantine et garderie 
année scolaire 2023-2024

Cantine 3 € 60

Garderie : Tout ¼ heure 
commencé est dû 

Horaire Matin 7 h 30 – 8 h 30

Horaire Soir 16 h 45 – 18 h 30

1 € 60 / heure

Dépassement 18  h 30 pénalité forfaitaire 10,00 € en plus 
La facturation des prestations est mensuelle

Tarifs Assainissement
Abonnement annuel HT                     45 €

Prix par m³ HT                 1,80 €

Tarif Concession cimetière
Trentenaire 120 €

Dispersion des cendres au « Jardin du Souvenir » 

Particuliers commune 
Petite salle Grande salle

1/2 journée / 1 repas   50 €  120 €

Journée entière 100 € 250 €

2 journées consécutives 500 €

Cuisine 1 ou 2 jours 100 €

Tarifs salles communales
Associations communale : gratuit, si utilisation de la cuisine participation eau électricité 50,00 €  

Professionnels hors commune

Petite salle Grande salle

1/2 journée / 1 repas 180 € 350 €

Journée entière 280 € 700 €

2 journées consécutives 1 400 €

Cuisine 1 ou 2 jours 140 €

Associations et Particuliers extérieurs commune

Petite salle Grande salle

1/2 journée / 1 repas 100 €  170 €

Journée entière 140 € 300 €

2 journées consécutives  600 €

Cuisine 1 ou 2 jours 140 €

Pour tous
Caution salles 500 €

Caution nettoyage 100 €

Acompte à la réservation 30 %

Journée supplémentaire 100 € / Jour

TARIFS 2024
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ACTIVITÉS DIVERSES

Nom Adresse Téléphone

Bar – Tabac « Le Canal » 1 route de Malestroit 06 73 02 24 40

Boulangerie-Pâtisserie  
« Le Fournil de Saint-Congard »

4 Bis route de Redon 02 97 40 15 73

Magasin de cycles « Cy’Glon » 10 route de Saint-Martin  02 97 60 62 28

Antiquités BOUGO 17 route de Malestroit 02 97 43 50 08

Atelier du cinq - Tapisserie d’ameublement – Laine 
feutrée cours et stage de formation

2 rue du Presbytère 
http://www.latelierducinq.com

06 33 69 36 46 
info@latelierducinq.com

Atelier Pomme Cerise  
lllustratrice Graphiste – Site Internet

https://linktr.ee/latelier.pomme.cerise - facebook : @atelier.pomme.cerise 
https://www.malt.fr/profile/annecerise.fr Instagram

Pascal CHASLES - Plombier – Chauffagiste 17 Domaine de Saint-Marc 06 27 15 81 12

EGB Eric GUIHO - Abattage – Elagage 14 Bignac Haut 06 81 27 91 85

Paysagiste indépendant
Entretien des espaces verts - Fabien LE CADRE

18 rue de la Mairie 02 97 46 01 85

C.I.A.O Cloison Isolation Aménagement de l’Oust. 6 le Moulin de Bellée 06 67 30 92 29

Coiffeur à domicile « R instant à domicile » 06 34 01 41 92

Uriell WINCKEL Les fauteuils d’Uriell
Tapissière d’ameublement. Création et réfection de fauteuils uriellwinckel@gmail.com

Servicycles 56
Atelier de réparation de vélos à Saint-Congard

https://servicycles56-bicycle-repair-shop.business.site 
06 19 17 48 84

BY BOIS - Menuiserie 06 34 69 80 41

Nom Adresse Coordonnées

Ostéopathe - Laura COUSIN 27 Av. de la Libération 56200 Saint-Martin-sur-Oust Doctolib cousinlaura77@gmail.com

Kinésithérapeute - Emmanuelle CHAUVEL 2 Résidence « Le Verger » 02 97 43 58 31

Infirmier - Christophe DOLO 7 Route de Redon 02 97 26 93 11

Thalie COUPÉ contact@lesoutiendesparents.fr
www.lesoutiendesparents.fr 06 47 35 08 35

Thalie Coupé, Pédagogue et Spécialiste de La Parentalité, Accompagnement des Parents et des Futurs Parents de manière collective (Conféchange, 
Ateliers, Cercles de Parole) ou de manière individuelle (Accompagnement personnalisé).

CANONICAL  
Activités créatives, artistiques et de spectacles

11 route de Redon 07 50 09 34 85

Professeur de guitare Guillaume LERAT 
Indépendant à domicile : initiation - perfectionnement.

Le Tertre
guilerat56@gmail.com

06 30 11 82 13

LES ACCORDÉS PRODUCTION SARL
Société de Production audiovisuelle
Pierre BOITARD - Valentin FOURNIER

1 Rue du Four Carhon
www.lesaccordesproduction.com

contact@lesaccordesproduction@gmail.com
06 62 71 84 30 et 07 84 44 02 64

Les Accordés, Pierre BOITARD et Valentin FOURNIER proposent leurs services de réalisateurs vidéo. Captation évènementiel, spectacles/concerts, films d’entreprises, 
mariages, documentaires, interviews, clips musicaux, bandes-annonces cinéma, vidéos 360° interactives, publicités, contenu web, montage vidéo et création musicale.

Nina POLNIKOFF 
Scénariste en interprétation du patrimoine 

3 Rue Mahé nina.polnikoff44@orange.fr

Les Rêves Bleus (Chambre d’hôtes) 6 La Gléhenaye 06 62 82 32 32
Coucou Cottage Gîte 1* pour 2 personnes 11 Fendrement 06 17 69 43 14
Gîte Rand’eau 21 route de Redon. 07 82 41 71 63
Gîte bien-être Le jardin Intérieur 11 route de Malestroit 06 60 05 28 79
 Les Ch’tis Bretons 6 rue de la Claie 02 57 18 01 11
Gîte du Canal 8 rue de l’Écluse 07 87 97 81 16
Gîte La Correspondance 4 route de Malestroit 07 82 12 59 89

Entreprise Charier TP Carrière de Roga 02 40 00 48 00

• Si d’autres activités sont présentes sur la commune, n’hésitez pas à nous les signaler pour l’édition du prochain bulletin ! 

COMMERÇANTS – ARTISANS
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Atelier du cinq  
Implantée sur la commune depuis un an, l’association Chemin des Arts propose pour cet été, des stages 

de tapisserie et de laine feutrée dans les locaux de  « L’atelier du cinq » situé au 2 rue du Presbytère !
www.latelierducinq.com -Tél. : 06 33 69 36 46

Ateliers de tapisserie d’ameublement :

Refaire en méthode traditionnelle la garniture de vos fau-
teuils, restaurer, changer le tissu, conserver ce qui peut 
l’être et changer ce qui est nécessaire !

Dates des stages pour l’été :
• 15 au 19 juillet
• 5 au 9 août
Pour l’automne, re-démarrage des cours hebdoma-
daires dès le 8 octobre,  les mardis, de 13h à 16h et 
16h à 19h.

Ateliers de feutrage de la laine :
Le travail du feutre est une technique très ancienne qui a 
plus de 3 000 ans et permet de réaliser des textiles solides 
à partir de laine cardée. Le feutre s’adapte aussi bien à 
l’univers du vêtement qu’à celui de la décoration intérieure, 
il est à la fois moderne et innovant !

Vous avez envie de découvrir une matière surprenante et 
magique qui offre un champ de créativité infini ?

Quelques dates :
• 20 et 21 juillet
•  2 août après-midi au 4 août formation spécifique 

sur la confection de gros galets en laine feutrée !
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« Prochainement, cours de yoga  
à Saint Congard »
Récemment installée  sur la commune de Saint-Congard, 
je suis ravie de vous proposer à la rentrée prochaine, à 
partir du 1er Octobre 2024, des cours de  yoga qui  se 
dérouleront  les mardis dans une salle mise à disposition 
par Mr Le Maire.

En fonction des demandes et des niveaux des personnes 
intéressées, je pourrais vous proposer 2 horaires de cours.

Le yoga que je propose est du hatha yoga.

Formée par l’IFY (Institut français de yoga), ce yoga est  
inspiré de l’enseignement de T.K.V. Desikachar.

C’est un yoga, accessible à tous, débutants comme 
confirmés, hommes et femmes, respectueux de la per-
sonne qui allie posture, respiration et méditation.

Je remercie chaleureusement M. HURTEBIZE, maire de 
St Congard pour sa bienveillance, son engagement pour 
le bien-être de ses habitants à travers cette proposition.

Je vous invite à me contacter directement pour tous ren-
seignements complémentaires (Tarifs, organisation, ma-
tériel, etc..)

Solenn Rémy-Zéphir

06 08 74 140 4

Solenn.remyzephir@gmail.com

Cours de yoga

Je vends des parfums inspirés de grandes marques à 70% moins cher 
qu’en parfumerie et des cosmétiques:

-  Les parfums contiennent 30% d’essences, ce qui leur permettent de 
tenir plus longtemps;

-  Ils ne sont pas coupés avec de l’eau, aucun additif n’est ajouté et seul 
de l’alcool alimentaire dénaturé est utilisé;

-  Pour ressembler aux grandes marques, on utilise les mêmes fra-
grances.

-  Ils sont 70% moins cher qu’en parfumerie car la pub est faite par 
le bouche à oreille, le packaging est le même pour tous les parfums 
(seule la couleur change entre ceux pour les hommes et ceux pour les 
femmes) et je les commande directement à l’usine.

- Les cosmétiques sont bio et végan.

Je réalise des réunions chez les personnes intéressées, je suis présente 
lors d’événements et je suis aussi disponible pour des rendez-vous indi-
viduels.

Je fais aussi des partenariats avec des associations, des écoles et des 
comités d’entreprises afin de les aider à financer leurs projets.

Les personnes peuvent me joindre par téléphone au 06.41.21.82.44, 
par mail à l’adresse aurelie.gleveau.pro@gmail.com et sur mon 
groupe facebook «Les parfums d’Auré».

Aurélie GLEVEAU
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ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance 12 décembre 2023 

Demande subvention OGEC

Accord donné à la demande de subvention exceptionnelle 
de l’OGEC RPI de l’Oust pour le remplacement de l’escalier 
de l’école Saint-Joseph. Montant de la subvention : 2000 €

Recrutement  
agent Médiathèque

Embauche d’un agent à mi-temps pour la gestion de la bi-
bliothèque, le suivi et la gestion de notre futur espace parta-
gé « La Claie des Mots ».

Prime exceptionnelle  
« pouvoir d’achat »

Le ministre de la transformation et de la fonction publique 
Stanislas Guerini a annoncé, à l’occasion de la conférence 
salariale du 12 juin 2023, la création d’une prime de pouvoir 
d’achat exceptionnelle.

Le conseil municipal a statué sur le montant de la prime en 
fonction des barèmes de l’État. Elle sera de 200 à 500 € en 
fonction du grade des agents. Le montant maximum étant 
pour les rémunérations les plus faibles. Elle sera versée aux 
agents en juin.

JVS-Convention village
Validation du contrat Village avec JVS, entreprise spécialisée 
dans les logiciels pro (compta etc) pour le suivi, les forma-
tions et l’assistance, les mises à jour etc, avec interlocuteur 
unique, de tous nos logiciels JVS (Compta – cimetière – état 
civil – élections)

Coût du contrat : 4 954 € / an.

Étude de sol
En vue des travaux d’extension, pour la réalisation de notre 
futur espace partagé, « La Claie des Mots », une étude de 
sol a dû être réalisée. Coût de l’étude par l’entreprise Es-
pace Environnement : 2201 €.

Séance 15 janvier 2024

Représentant SMGBO

Uriell Winckel, adjointe, a été nommée représentante pour 
la commune au SMGBO (Syndicat Mixte du Grand Bassin 
de l’Oust).

Acquisition serveur informatique

Afin de faciliter et de moderniser le système informatique du 
secrétariat, de permettre une gestion centralisée des logi-
ciels et des dossiers, le conseil municipal valide l’acquisition 
d’un ordinateur faisant office de serveur pour un montant de 
3 495 €.

Crèche « le P’tit club de Pleucadeuc »

Pour répondre à une importante demande, le conseil a déci-
dé de réserver un deuxième berceau à la crèche interprofes-
sionnelle de Pleucadeuc, pour les enfants de la commune.
Montant des deux berceaux : 12 639 €

Séance du 5 février 2024

Clôture cuve eau de pluie

Pour des raisons de sécurité, le conseil valide la pose d’une 
clôture autour de la cuve de récupération d’eau de pluie de 
la salle de sport par OBC pour un montant de 2847 €. Ce 
devis comprend également des dalles de béton devant les 
entrées des boxes du local des associations.

Caméra de surveillance

Suite aux dernières effractions et vols du local technique, le 
conseil a validé l’acquisition de deux caméras avec enregis-
trement et alertes pour un montant de 620 €.

Convention CDG

Validation d’un accompagnement RH pour la définition du 
poste de secrétaire de Mairie, la recherche de candidat et 
du jury de recrutement pour un montant de 1424 €.

Précisons que notre secrétaire de Mairie était en mission 
d’intérim du CDG (Centre de Gestion pour les collectivités)

Madame Angélique Bodart, prendra ses fonctions le 1er juil-
let en tant que secrétaire de Mairie, dans le cadre d’une 
mutation.

Agent Technique

Création d’un deuxième poste d’agent technique, un seul 
ne suffit plus et il faut anticiper le départ en retraite de notre 
agent actuel.
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ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

Travaux camping

Estimation et demande de subvention pour des travaux de 
rénovation et d’équipements supplémentaires. Montant de 
la demande 66 000 €.

Selon le montant des subventions, des travaux tout ou par-
tie, pourront être engagés en plusieurs tranches.

Étanchéité salle de sport

Suite à une importante fuite, des travaux de réfection des 
chéneaux de la salle de sport, doivent être entrepris.

Validation du devis Arz’étanchéité pour un montant de 
7642 €.

Séance du 08 mars

Comptes de résultats 2023 
Tous les comptes de résultats 2023 et le budget ont été votés à l’unanimité et approuvés par la SGC Pontivy. (Centre des 
impôts/trésorerie principale)

Fonctionnement

Résultat reporté 484 438,55

Dépenses 2023 516 185,77

Recettes 2023 612 755,16

Résultat d’exécution 96 569,09

Résultat de clôture 446 073,09

Investissement

Résultat reporté - 4 346,13

Dépenses 2023 274 929,31

Recettes 2023 149 457,38

Résultat d’exécution - 125 471,93

Résultat de clôture - 129 818,06

Comptes administratifs

Affectation comptes résultats

Décide d’affecter le résultat comme suit :

EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2023 446 073,90 € 

Affectation obligatoire 

A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 129 818,06 € 

Solde disponible affecté comme suit : 

Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation de l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 316 255,84 € 

Total affecté au c/1068 : 129 818,06 € 

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2023 

Déficit à reporter (ligne 002)

Séance du 04 mars

PFAC

En raison, notamment des travaux importants 
que nous allons réaliser sur la station d’épura-
tion, le conseil municipal a décidé d’augmenter 
de 100 €, soit 2100 €, la Participation Financière 
à l’Assainissement Collectif. Cette contribution 
est demandée lors du raccordement au réseau 
collectif.

Requalification de la Voie Communale n°210

Compte tenu de l’augmentation importante d’habitants et d’enfants 
sur cette partie de la commune (Domaine de St Marc) le conseil a déli-
béré pour requalifier cette voie en agglomération.

Cela va nous permettre de renforcer la sécurité et de pouvoir réaliser à 
l’avenir des travaux d’aménagement de voirie, chicanes, cheminement 
pour les piétons.
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Fonctionnement

Résultat reporté 32 687,02

Dépenses 2023 19 494,00

Recettes 2023 23 182,00

Résultat d’exécution 3 688,00

Résultat de clôture 3,00

Investissement

Résultat reporté - 57 839,07

Dépenses 2023 26 651,22

Recettes 2023 50 604,81

Résultat d’exécution 23 953,59

Résultat de clôture - 33 885,48

Comptes Assainissements

Endettement

Ratio

Deux choses à retenir sur ce tableau, les ratios sont bons (comptes commune) et le niveau d’endettement a nettement 
baissé, nous laissant des marges de manœuvre pour notre projet (« La Claie des Mots » entre autres)

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
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Séance du 8 avril

RIFSEEP :

Suite au recrutement de nouveaux agents, le RIFSEEP 
(prime régime indemnitaire qui tient compte de l’engage-
ment professionnel des agents) a été une nouvelle fois aug-
menté.

Cette réévaluation est une reconnaissance envers les agents 
de la commune.

Journée citoyenne

Le montant par repas a été fixé à 5,80 € et la date au 27 
avril 2024.

Dispositif argent de poche

Il est réservé aux jeunes de la commune âgés de 15 à 17 
ans pour la période du 15 au 26 juillet.

Rémunération de 15€ pour des missions de 3 h encadrées 
par un agent ou un élu.

Le budget a été fixé à 1000 € maximum.

Bloc porte anti-effraction

Suite aux effractions de ces derniers mois, la porte du local 
technique va être remplacée par une porte anti-effraction. 
La porte sera remplacée par l’entreprise Bournigal, pour un 
montant de 3 310 €.

Une partie de la facture devrait être prise en charge par l’as-
surance.

Renforcement alarme

Pour compléter la sécurisation du local technique, le sys-
tème d’alarme va être renforcé avec le remplacement de 
la sirène extérieure et un détecteur de mouvements avec 
captage vidéo, système connecté vers le smartphone de 
permanence.

Séance du 6 mai

Sécurisation rue de Lorette

Après plusieurs mois d’expérimentation, la rue de Lorette au 
niveau de l’école, va être réaménagée :

2 bordures d’évitements au niveau des places de station-
nements, un tablier de 10 cm d’enrobé d’une couleur diffé-
rente pour délimiter une zone de courtoisie limitée à 20 km/h 
et priorité aux piétons.

L’entreprise Colas effectuera les travaux pour un coût de 
13240 €. Une demande de subvention a été faite au dépar-
tement.

Contrat défibrillateurs

Le Conseil Municipal a fait le choix de passer en contrat de 
location pour deux défibrillateurs.

Ces derniers étant connectés avec diagnostic journalier, 
l’entreprise Restart s’engage à changer l’appareil en cas de 
défaillance dans les 24 heures. La commune disposait d’un 
défibrillateur à l’entrée de la salle polyvalente. Un deuxième 
sera installé à la salle de sport. Le coût du contrat de loca-
tion s’élève à 153 € mensuel pour les deux appareils.

4e ligne portable

Le Conseil Municipal valide l’achat d’un 4e téléphone et d’un 
abonnement (contrat groupé) pour le deuxième agent tech-
nique qui arrive le 1er juillet 2024.

Panneaux de signalisation

Comme chaque année, la commune remplace les panneaux 
de signalisation en mauvais état. Cette année, nous complé-
tons par de nouveaux panneaux et des poteaux pour empê-
cher le stationnement. Le Conseil Municipal valide le devis 
de Self Signal pour un montant de 5 936 €.

Logements communaux

La commune dispose actuellement de 7 logements et de 2 
commerces en location.

Le Conseil Municipal valide le principe de confier la gestion 
du parc au bailleur social Soliha.



Journée citoyenne
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Mercredi 8 mai sous un beau soleil, les Congardais ont 
commémoré, la victoire du 8 mai 1945. 

Jeunes et moins jeunes étaient fidèles au rendez-vous 
pour perpétuer notre devoir de mémoire, pour ne ja-
mais oublier.

Vœux du Maire le 12 janvier Commémoration du 8 mai 2024

Comme chaque année la journée 
citoyenne a été un franc succès, 
malgré une météo peu clémente.

Nous avons travaillé dans la 
bonne humeur et la matinée s’est 
terminée avec un repas festif.

Merci à tous les bénévoles.
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Commémoration des 80 ans de la mort du résistant Raymond GUIHO 
Respectant les vœux de la famille nous avons commémoré en petit 

comité, les 80 ans de la mort de Raymond Guiho abattu par les 
allemands le 11 mars 1944 au matin.

Ci-dessous le texte de la famille et l’article de l’époque :

Raymond GUIHO est né le 27 mai 
1922 au Canada où sa famille a vécu 
un certain temps avec son père Louis 
Marie GUIHO et sa mère Jeanne Marie 
BRUNEL. De retour en France avant la 
guerre, Raymond, célibataire exerçait, 
selon son acte de décès, la profession de 
manoeuvre. Comme sa mère, Raymond 
parlait parfaitement l’anglais, raison 
pour laquelle ils furent contactés au cours 
de l’hiver 1943 pour prendre en charge un 
aviateur américain, originaire de Détroit 
qu’un cultivateur de Saint-Congard avait 
trouvé blessé et caché dans une meule. 

Cet aviateur fut le premier d’une série 
d’aviateurs alliés tombés dans le Morbihan, 
en Loire Atlantique et en Ille-et-Vilaine 
qui furent hébergés dans leur maison 
des Ajoncs d’Or à Saint-Congard par la 
famille de Raymond, devenue hébergeurs 
pour le réseau “Action”. 

Amenés par les gendarmes de Malestroit, 
(Jean Dessus et Raymond Gioux) ou par 
des résistants de Questembert (Albert Le 
Brun et Gabriel Malard), ces aviateurs 
devaient être vêtus de vêtements civils, 
nourris et cachés pendant plusieurs 

semaines avant de pouvoir être 
exfiltrés. Raymond GUIHO assura 
lui-même plusieurs convoyages : 
un à Angoulême, deux à Paris et 
un à Port Louis près de Lorient. 
Il aura également conduit un 
aviateur américain jusqu’à Redon 
après avoir été hébergé plusieurs 
jours dans la ferme des Ajoncs d’Or. 

Une telle activité ne pouvait rester ignorée 
des Allemands. Sans doute informés par 
une dénonciation, ils sont venus arrêter 
Raymond au matin du 11 mars 1944. Il 
fut abattu près de la maison sous les yeux 
de sa mère. Son père, blessé est parvenu 
à prendre fuite. Pour expliquer son 
arrestation, citons le témoignage de sa 
mère : 

“Quand mon fils les a vus, il est monté au 
grenier se cacher. Ils se sont lancés à sa 
poursuite et ont fouillé le foin à coups de 
baïonnettes. Affolé, j’ai crié à mon fils de 
se rendre mais les Allemands hurlaient 
tellement fort qu’il ne devait pas entendre. 
Tout à coup, mon fils s’est précipité vers 
la porte et a dû bousculer un soldat 
allemand. Alors qu’il était dehors, ceux 

qui cernaient la maison lui ont tiré dessus 
au revolver et à la mitraillette. Il est 
tombé à trente mètres de la maison. Les 
Allemands l’ont transporté à Ploërmel où 
j’ai été empêchée de le voir. Le corps de 
Raymond a été ramené à son domicile de 
Saint-Congard quelques jours plus tard. 

J’ai constaté que mon fils portait des traces 
de coups à la figure. Il se pourrait qu’il ait 
été frappé après avoir été blessé à mort. 
Tels étaient les propos recueillis par les 
gendarmes lors de l’audition de la mère de 
Raymond. 

Considérant que son décès est imputable 
sans équivoque possible, à un fait de 
guerre, monsieur Raymond GUIHO a 
obtenu la mention “mort pour la France” 
et a été homologué FFI. Le titre d’interné-
résistant lui a été attribué à titre posthume. 

Son nom est inscrit sur le monument érigé en ce lieu ainsi que sur le monument aux morts de la commune.
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Fête de la Bretagne

Camping

Le camping a ouvert ses portes le vendredi 3 mai, avec un bon 
démarrage lors des 5 jours autour de l’ascension avec une belle 
affluence de campeurs.

Cette année, nous proposons une nouveauté avec la cabane pour 
randonneurs et cyclotouristes.

Cette belle et originale cabane a été réalisée par Yseult Boccandé 
à Fendrement. Nous avons la chance d’avoir sur la commune des 
artisans qui font un travail de qualité, alors autant en profiter !

Nous avons également renouvelé notre partenariat avec la supérette 
Vival de Pleucadeuc, pour proposer un coin épicerie à l’accueil pour 
les campeurs et Congardais aux heures d’ouverture.

La communauté de communes accorde des subventions à plusieurs 
associations d’enseignement musical. En contrepartie et afin de mieux les 
faire connaître, OBC avec ces associations organisent dans le cadre de la 
fête de la Bretagne, un événement festif dans l’une de nos 26 communes. 
La première édition s’est déroulée l’année dernière à Caro et cette année à 
Saint-Congard.

Les associations présentent étaient : Philomèle, Eveil à la musique, Armoni, 
le Bagad Aùel Douar,  Louisette collectage.  

Dès 14h30 nous sommes partis pour une randonnée chantée à travers 
bois, avec deux escales musicales et dansées.

Durant l’après-midi, les associations  exposaient aux visiteurs et visiteuses 
leurs différentes activités, présentaient leurs instruments et une séance 
d’éveil musicale a été proposée aux jeunes enfants par l’association 
Philomèle.

Le comité des fêtes de Saint-Congard proposait un repas galette saucisse 
et frites.

Le soir venu, l’association Eveil à la musique a animé un atelier d’initiation 
au Bal Folk et nous a enchanté avec l’ensemble vocale des Balkans.

Un fest-noz a réuni jeunes et moins jeunes dansant au rythme des voix de 
Philomèle, du son acoustique d’Armoni et sonorisé du Bagad.

Ce fût une belle journée chantée et dansée !
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Assainissement
Comme nous l’avions déjà annoncé, nous allons cet hiver 
réaliser des travaux pour remplacer la conduite de refoulement 
de la station d’épuration, par une conduite de plus grand 
diamètre et par un parcours bien plus court, passant par 
le chemin de halage. Pour rappel cette conduite n’a jamais 
bien fonctionné. La station est en charge en moyenne 7 mois 
dans l’année, engendrant des problèmes de pollution et de 
mauvaises odeurs. Nous ne pouvons plus attendre.

L’abonnement au réseau collectif payé par les Congardais 
est parmi les plus bas du territoire (45 €). La majorité des 
communes voisines payent près du double !

Résultat, le budget assainissement qui ne peut être financé 
que par l’abonnement et les M3 consommés, (il ne peut être 
financé par le budget principal) non seulement n’a pas de 
réserve permettant de financer en partie les travaux, mais, est 
déficitaire de 33 000 €.

Nous allons donc devoir emprunter la totalité des 280  000  € 
prévus pour les travaux.

Nous n’aurons pas d’autre choix que d’augmenter le prix de 
la partie collecte des eaux usées comprise dans la facture 
eau potable.

INFOS DIVERSES

Avec le Pass rail,
les jeunes de moins de 27 ans 

voyagent en illimité
pour 49 euros l’été !

À partir de l’été 2024, les jeunes Français âgés de 
moins de 27 ans pourront voyager en illimité sur 
les TER et Intercités (hors région Île-de-France) 
pour 49 euros par mois en juillet et août.

Suite à un accord conclu avec les régions, le 
Gouvernement prendra en charge environ 80 % du coût 
du dispositif tel qu’évalué par la SNCF.

Le Pass rail est un dispositif en faveur du climat et 
du pouvoir d’achat des jeunes. C’est aussi un outil à 
même de participer à valoriser et rendre accessible le 
patrimoine français.

La mise en vente se fera mi-juin à travers une solution 
numérique proposée par la SNCF.

Ordures ménagères

L’installation des colonnes pour les ordures ménagères est en cours, 
leur mise en service est prévue pour novembre. Une réunion publique 
sera organisée pour expliquer le nouveau mode de collecte.

Il y aura 7 points répartis sur la commune. Ces colonnes pour la plupart 
aériennes, seront accessibles uniquement avec une carte (la même que 
pour les déchèteries).

Ceux qui n’ont pas demandé de carte, et ne veulent pas de bac jaune, 
sachant que nous produisons tous un minimum de déchets, se verront 
appliquer un forfait équivalant à un ménage de 4 personnes.

Pour les emballages et le papier (magasines et autres) des bacs jaunes 
individuels seront distribués.

Ces bacs seront à sortir et placer à des points de regroupement.

Les papiers/magasines et journaux devront être déposés dans les bac 
jaune individuel, les bornes actuelles pour le papier seront supprimées.

La collecte du verre, des tissus/vêtements, reste inchangée.

Des précisions vous seront transmises prochainement.

Pour rappel, la collecte des déchets et la redevance sont gérées par la 
communauté de communes. Les contestations sur la redevance et sur 

la collecte doivent être adressées à OBC : 02 97 75 01 02

contact@oust-broceliande.bzh.

La Fibre
Le déploiement de la fibre devrait 
commencer à la fin de l’année. 
L’armoire de répartition a été installée 
à côté de celle du cuivre, en face de 
la Mairie. La fibre sera fixée sur le 
haut des poteaux actuels (selon l’état, 
certains seront remplacés). Pour ce 
faire, les branches d’arbres ne doivent 
pas gêner. C’est, entre autres, pour 
cette raison, que la commune a mené 
une importante opération d’élagage 
l’année dernière. Mais nous ne 
recommencerons pas cette année. 
Cette tâche incombe aux propriétaires 
des terrains. Si ce n’est pas fait, des 
frais d’élagage pourront leur être 
facturés.

Il est important pour ne pas retarder 
l’arrivée de la fibre à Saint-Congard 
que ces travaux d’élagage soient 
réalisés à l’automne.
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Sentier d’interprétation

Les Runes de Saint Congall
Le premier sentier d’interprétation 
du patrimoine de Saint-Congard

L’Interprétation du Patrimoine est un art qui consiste à 
transmettre à un large public, le sens et la compréhension 
des patrimoines qui nous entourent, qu’ils soient matériels 
ou immatériels.

On utilise pour cela le jeu, la poésie, l’interaction, l’humour, 
l’imaginaire, le ressenti sensoriel et les émotions. Les 
informations ne sont pas données de façon pédagogique 
mais mises en scène. L’objectif est de tisser des liens entre 
le visiteur (ou la visiteus !) et son environnement, pour plus de 
respect et de réappropriation.

Même si cette méthode vient des Parcs Nationaux Américains, 
elle est très connue en France et de nombreuses communes 
possèdent un ou plusieurs sentiers d’interprétation.

Le nôtre se déploie sur un parcours d’environ 7km. Il valorise 
les principaux éléments de notre patrimoine : la pierre proche 
de l’église, le canal, l’écluse de Beaumont, l’Abbaye de 
Roga, l’agriculture, les pratiques et les savoir-faire d’autrefois, 
l’usage des sentiers, des fontaines, des lavoirs, la mémoire 
collective et Nominoë dans l’Histoire. Il comporte 10 étapes 
matérialisées sur le chemin par un poteau de bois illustré d’un 
dessin symbolique. Un balisage violet indique la direction à 
suivre (comme sur les sentiers de randonnées). Un carnet de 
route complète le dispositif, avec pour chaque étape, des 
textes, des jeux, des illustrations.
Pour rythmer la découverte, il est scénarisé telle une quête/
enquête ludique et initiatique. Il met en scène Saint Congall, 
le saint Irlandais qui a donné son nom à la commune et 
propose, à chaque étape du chemin, de résoudre une 
problématique qui ne trouve son dénouement  qu’à l’arrivée.
Le livret gratuit est disponible en mairie et…
Merci à tous les habitants qui ont participé à la création de 
ce sentier et à ceux qui ont généreusement partagé leurs 
souvenirs.

Le tracé du circuit, le scénario, le collectage de mémoire 
auprès des habitants, les recherches historiques et 
l’écriture sont de Nina Polnikoff.

La conception graphique, la direction artistique et la 
mise en page sont de David Guzman.

Merci à tous les deux.
 

 

Consultation ENR
La loi d’accélération de la production d’énergies renouve-
lables fait de la planification territoriale une priorité et permet 
un meilleur équilibre territorial dans l’implantation des projets. 
En effet, la loi réaffirme le rôle crucial des collectivités locales 
en matière d’aménagement du territoire. Concrètement, elle 
prévoit que les communes puissent définir, après concer-
tation des habitants, des zones d’accélération favorables à 
l’accueil de projets d’énergies renouvelables.

La commune a organisé 2 consultations qui n’a visiblement 
pas passionné les foules, seulement une vingtaines de 

personnes sont venues échanger et donner leurs avis. Le 
conseil municipal a donc délibéré sur les Zones d’accélération 
des ENR. La seconde étape sera une délibération au niveau 
de la communauté de communes. 

Ces zones ont été mises en ligne dans un portail 
cartographique, dans le but de rendre accessible au 
public l’ensemble des informations relatives aux énergies 
renouvelables ainsi que le ministère de la Transition 
énergétique, le Cerema et l’Institut national de l’information 
géographique et forestière (IGN)  
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Pour le bien vivre ensemble, la sécurité 
et la protection de l’environnement

Rappel de la réglementation 

Bruit (Travaux, tondeuse etc) Autorisation :

Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h,

Le dimanche et les jours fériés de 10 h à 12h.

Brûler les végétaux :
Selon le Code de l’environnement, il est interdit de brûler 
les déchets verts, et ce, que cela soit à l’air libre ou dans un 
incinérateur. Il est d’ailleurs également interdit de louer, prêter 
ou vendre un incinérateur de jardin. En ne respectant pas 
cette interdiction, vous vous exposez à une amende dont le 
montant peut atteindre 450 euros.

Cette réglementation ne s’applique pas aux agriculteurs 
qui peuvent brûler certains déchets verts sous certaines 
conditions, période de l’année, horaires spécifiques.

Réglementation  
pour les chiens
À compter du 15 avril, les propriétaires de chiens ont pour 
obligation de ne pas détacher leurs animaux en dehors des 
allées forestières. L’objectif est de préserver la faune sauvage 
durant cette période marquée par le début de la mise-bas 
des mammifères et la nidification des oiseaux.

L’article R1337-7 du code de la santé publique prévoit une 
contravention de la 3ème classe pour l’auteur d’un bruit. Tel 
que les nuisances sonores provoquées par l’aboiement de 
chiens, ou les bruits cités plus haut.

Taillage des haies : élagage
Il est déconseillé de tailler des haies et d’abattre des arbres 
entre le 16 mars (pour les particuliers) ou le 1er avril (pour les 
agriculteurs) et le 31 juillet.

L’article R. 116-2 5° du Code de la voirie :
Seront punis d’amende prévue pour les contraventions de 
la cinquième classe ceux qui, auront établi ou laissé croître 
des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du 
domaine publique routier ou chemins communaux.

En clair, une distance de 2 m pour les plantations de plus de 
2 m et de 0,5 m pour celles de moins de 2 m entre celle-ci et 
les rues, routes ou chemins communaux.

Trottoirs et buses devant des entrées de 
maisons :
Par arrêté municipal, les trottoirs doivent être entretenus 
(mousse, neige, et tout ce qui risque de rendre le trottoir 
glissant) par les propriétaires/locataires.

Les propriétaires doivent veiller au bon écoulement des eaux 
dans les buses traversant les entrées de leur maison.

Enduro
L’édition 2024 de la course d’enduro organisée par le Moto 
Club de l’Oust vient de se terminer, et le bilan n’est pas 
brillant : un accident entre un motocycliste et un tracteur, 
des chemins détériorés.

De plus, cinq propriétaires de parcelles ont téléphoné à la 
mairie pour se plaindre qu’ils avaient appris que la course 
passait sur leur parcelle sans leur autorisation.

Cette course fait polémique depuis plusieurs années. En 
2020, nous avions émis un avis négatif totalement ignoré par 
la préfecture. En 2021, nous avions de nouveau émis un avis 
négatif, mais cette fois, nous avions été invités à la préfecture 
qui nous avait demandé de trouver un accord avec le moto 
club. Nous y sommes parvenus non sans mal, avec pour 
effet de leur interdire de traverser la zone ZNIEFF (partie sud 
de la commune). Compte tenu des nombreux problèmes 
rencontrés, de la démotivation de certains bénévoles, le 
conseil municipal a voté une délibération pour s’opposer 
aux nouvelles éditions de cette course. Nous recueillons 
les témoignages et une pétition est disponible en Mairie. 
Cela pourrait nous être utile si nous sommes « invités » à la 
Préfecture.

Par conséquent, nous en avons fait part au Moto Club de 
l’Oust et à la Préfecture.

Le port d’Oust
Après avoir déplacé les poubelles, nous avions demandé à la 
région s’il serait possible d’aménager ce lieu pour le rendre 
plus agréable et plus joli. Nous avions alors eu un retour 
positif.

Nous venons de finaliser le projet d’aménagement (parking, 
tables de pique-nique, arbres) avec la région, merci à ses 
représentants de nous avoir consultés.

Les travaux devraient commencer en 2025.

L’autre flamme
Jeudi 30 mai, nous avons accueilli pour le déjeuner, les 
jeunes qui participaient à l’autre flamme organisé par la 
mission locale du Pays de Ploërmel. 17 missions locales 
impliquées, 16 étapes. Une ville départ : Vitré le 6 mai 2024 
jusqu’à Rennes ville arrivée, le 31 mai, veille de l’arrivée de la 
Flamme Olympique officielle.

24 jeunes et leurs encadrants ont pique-niqué avec Monsieur 
le Maire et Anne-Cerise animatrice du camping. Ils sont 
ensuite repartis en direction de Saint-Martin-sur-Oust.
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Défibrillateur
Nouveau défibrillateur pour le complexe 
sportif.

Une première formation a été dispensée 
aux agents et bénévoles, une autre sera 
organisée prochainement pour un public 
plus large un samedi matin.

Mise à jour de la BAL  
(Base d’adresses locales)
La publication du décret d’application de la loi du 21 février 2022 
dite loi 3DS (différenciation, décentralisation, déconcentration 
et simplification) pour l’adressage permet de dynamiser le 
déploiement des BAL dans les communes.

C’est ainsi que Christelle Pichon et Pascal Guézo ont sillonné 
les rues, les villages pour attribuer un numéro à chaque 
habitation, ou grange qui pourraient le devenir. Certaines 
habitations avaient déjà un numéro avec une voie attribuée mais 
pas toutes. Ce fût un long travail qui a débuté depuis janvier 
2024 et qui vient de se terminer en mai 2024. Accompagnés 
par des professionnels de la Poste, la Base d’adresses locales 
pour notre commune a été validée et mise à jour sur le site, 
consultable de tous.

Site internet : https://adresse.data.gouv.fr/

Cette Base d’adresses locales vient alimenter la BAN (Base 
d’adresses nationales).

Elle constitue un référentiel-clé nécessaire à de nombreux 
services publics et support à l’activité économique. Ainsi, les 
secours Pompiers, SAMU…., mais également les services tels 
que la SAUR… auront connaissance des données validées par 
la collectivité.

Bornes IRVE
La borne pour recharger les voitures 
électriques est enfin installée devant la 
Mairie, ou deux places sont exclusivement 
réservées à la recharge des voitures. 
Pour en bénéficier, il faut la carte de 
Morbihan Énergie. Plus d’info sur 
Panneaupocket et en Mairie, après la 
mise en service.

ZAN
La loi «Climat et résilience» du 22 août 2021 a posé un objectif 
de zéro artificialisation nette (ZAN) à l’horizon de 2050. 
Cette loi vise à mieux prendre en compte les conséquences 
environnementales lors de la construction et de l’aménagement 
des sols, sans pour autant négliger les besoins des territoires 
en matière de logements, d’infrastructures et d’activités.

Elle nous impose dès aujourd’hui à réduire notre consommation 
foncière et densifier les zones habitables. Le Morbihan se 
développe et la demande de logement est grandissante.

Nous avons sollicité depuis le début du mandat, les propriétaires 
de terrains constructibles à construire ou à vendre. Les ventes 
se sont accélérées ces derniers temps et aujourd’hui c’est 

près d’une dizaine de maisons qui sont en construction, ou 
vont l’être très prochainement.

Dans le cadre du ZAN, le SCoT (Schéma de cohérence 
territoriale)  est en cours de révision.

À l’issue, tous les PLU, PLUi et cartes communales devront se 
mettre en conformité.

Ce qui veut dire que des terrains aujourd’hui constructibles, ne 
le seront peut-être plus, même en plein bourg !

Nous invitons donc, les propriétaires qui auraient des projets 
de construction à ne pas tarder à les réaliser et les autres à 
vendre sans attendre au risque d’avoir leur parcelle déclassée.

L’autre nécessité est la division parcellaire, la commune dispose 
d’un potentiel non négligeable de densification. En effet, 
plusieurs propriétés ont des maisons sur des parcelles très 
grandes, notamment dans le bourg. Il serait souhaitable que 
les propriétaires dont les parcelles sont facilement divisables, 
envisagent de le faire.

Si les tendances démographiques et migratoires se 
poursuivent, la population bretonne augmentera de plus de 
400 000 habitants entre 2018 et 2040.

C’est un sacré défit à relever ensemble.

Animation communale
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LA VIE COMMUNALE

PORTRAITS agents titulaires

PORTRAITS nouveaux agents 

Bienvenue à Marie-Laure

Présentation 

Bonjour, je m’appelle Marie-Laure 
(mariée, 3 enfants). A la base, j’ai 
travaillé 20 ans dans le domaine de 
l’enfance et de l’animation, et depuis 
2020, je m’épanouis dans le métier 
de médiathécaire. 

Comment expliquerais-tu ton 
métier à un enfant ? 

Le métier de médiathécaire a 
beaucoup évolué. Aujourd’hui, 
la médiathèque ce n’est pas 

uniquement les livres (même si bien évidemment ils en sont 
la base et que nous restons en priorité responsables des 
colletions), nous organisons également des évènements, 
des animations ainsi que des projets culturels, 
pédagogiques et intergénérationnels. C’est aussi un lieu 
où l’on vient chercher, partager et créer du lien social. Un 
espace partagé ouvert aux autres, aux initiatives collectives 
et à tant d’autres choses… Que ce lieu est une chance 
pour TOUS ! 

Quelle est ta principale qualité ? Je suis très créative 
et Quel est ton principal défaut ? Attention le chocolat 
n’est pas un défaut ? Trop exigeante et perfectionniste.
Quels sont tes loisirs ? 
• Le sport (marche et course à pied),  
• la lecture,  
• la musique,  
• le cinéma,  
• la couture ( et la création en général). 

Peux-tu révéler quelque chose sur toi qui ne se trouve 
pas dans ton CV ? En couture, j’ai créé une pochette zéro 
déchets («La Chakod Breizh») pour transporter et conserver 
les galettes et les crêpes. 

Quel est ton film ou série préféré ? « Dirty Dancing » et en 
série « Friends ». 

Quel est ton dessert préféré ? La Tarte aux citrons. 

Quel est ton sport favori ? La Marche sportive en rando. 

Quel est ton livre de chevet ? En ce moment c’est « La 
Petite Reine » de Agnès Ledig, une autrice que j’aime 
beaucoup et que j’ai d’ailleurs rencontrée. 

Christelle
Notre agent d’accueil 
Mairie et La Poste, en 
charge également de 
l’urbanisme et de l’état 
civil.
En poste depuis 2018, 
elle est  toujours prête à 
vous servir au mieux.

Anne-Cerise
Animatrice du camping, 
dynamique elle a plein 
d’idées pour rendre notre 
camping encore plus 
accueillant.
À la rentrée, elle épaulera 
Maryvonne à la cantine.
Merci à eux, pour leur 
travail et leur sens du 
service public.

Maryvonne
Notre agent polyvalent 
s’occupe de nos petits à 
la cantine et garderie. Elle 
a en charge également la 
propreté de nos locaux. 
En poste depuis 1992, 
toujours fidèle au poste.

Michel 
Notre agent technique, 
au service de la 
commune et des 
Congardais depuis 
1989.
Grâce à lui, nous avons 
une belle commune 
fleurie et un camping 
apprécié.
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Bienvenue à Samuel

Je te laisse te présenter en quelques 
mots.

J’ai 35 ans et je suis nouvelle Bretonne. 
J’ai grandi dans un village en Sologne 
que j’ai quitté pour mes études mais 
où je suis revenue. Aujourd’hui, je 
suis mariée, j’ai 2 enfants, Louise 
11 ans et Arthur 9 ans, et pas mal 
d’animaux. Depuis de nombreuses 
années, nous rêvons, avec mon mari, 
de partir vivre en Bretagne. Pas facile 
de quitter l’endroit où l’on a grandi, où 
l’on a sa famille, ses amis, une jolie 
maison... Mais une opportunité s’est 
offerte à nous et nous nous sommes 
lancés. Pas sans peur ni avec le cœur 
léger mais avec l’entière conviction 
que nous serons heureux dans cette 
région qu’on aime beaucoup et parmi 
vous, les Bretons. Côté professionnel, 
je suis devenue secrétaire de mairie 
en débutant par un job d’été qui s’est 
poursuivi par un CDD quand j’ai raté le 
concours d’entrée en école de kiné et 
arrêté les études. Après la naissance 
de ma fille, j’ai trouvé un poste dans 

un petit village dans lequel j’ai tout de 
suite été titularisée. J’ai découvert un 
métier passionnant, riche en savoirs 
et en polyvalence. Il correspond 
parfaitement à la femme hyperactive 
que je suis.

Et c’est quoi ton métier ?

Grâce à mes connaissances et mon 
savoir, j’assiste et j’accompagne les 
autres. En 1er, les élus de la commune 
(le maire et les conseillers municipaux) 
pour mettre en place et développer 
leurs souhaits politiques afin de faire, 
de la commune, un lieu agréable 
et épanouissant pour les habitants. 
En 2ème, les agents communaux, 
pour développer leurs compétences 
et leur bien-être au travail. Je fais le 
lien entre chacun pour maintenir une 
entente générale et que les habitants 
de la commune puissent bénéficier 
pleinement des résultats du travail 
effectué par l’équipe municipale toute 
entière (agents et élus).

Des loisirs ?

J’en ai beaucoup. Sport (course à pied, 
tennis, yoga,...), lecture ++, cuisine/
pâtisserie, méditation, jardinage, 
bricolage et découvrir toujours pleins 
de nouvelles choses et de nouveaux 
endroits où passer du bon temps…

Cite-moi une de tes qualités et un 
de tes défauts
Qualité : Bavarde ?  Je dirai 
courageuse et passionnée (désolée 
ça fait 2 mais je n’arrive pas à les 
départager.
Défaut : bavarde ? Non plus. Plutôt 
perfectionniste, c’est bien pour les 
autres mais très fatigant pour moi.

Quelque chose qui n’est pas dans 
ton CV :
J’ai couru 2 marathons dont un en 
3h48 et plusieurs semi-marathons, 
20km, 10km, trails.... Aussi, je suis 
championne du Berry 2022 sur 400m 
et vice-championne sur le 1 500m.

Ton film préféré : « Les visiteurs » car 
il me fait beaucoup rire

Ton dessert préféré : éclair au 
chocolat (je suis très gourmande, 
c’était difficile de choisir)

Ton sport favori : le football que je 
partage depuis toute petite avec mon 
père mais je suis une passionnée 
de sport donc j’en aime plein plein 
d’autres...

Ton livre de chevet : il y en a 
beaucoup mais celui qui m’a le plus 
touché c’est « juste avant le bonheur » 
d’Agnès Ledig. Je l’ai trouvé très joli.

Nous te souhaitons la bienvenue 
Angélique et une belle réussite 
professionnelle au sein de notre 
commune.

Présentation 

J’étais moniteur d’atelier espaces verts à l’ESAT le Phare au ROC SAINT ANDRE 
et avant j’ai travaillé 12 ans aux services techniques de la mairie de Pleucadeuc.

J’habite à Pleucadeuc, je suis en couple et j’ai deux garçons.

Comment expliquerais-tu ton 
métier à un enfant ? 

Mon métier consiste à entretenir et à 
embellir la commune.

Quels sont tes loisirs ? 
• Le sport  
• Le jardinage

Une qualité : Réactivité

Ton film préféré : La7ème compagnie

Ton dessert préféré : les crêpes 

Ton sport favori : le VTT

Ton livre de chevet: Je ne lis pas, je 
dors très bien

Bonjour Angélique
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LA CLAIE DES MOTS

Depuis mon arrivée en janvier, avec l’équipe de 
la médiathèque et le conseil municipal, nous 
nous sommes réunis afin de faire le point sur les 
attentes culturelles et sociales de la commune 
et de ses habitants-tes mais également d’avan-
cer sur le projet de la future médiathèque (qui 
avance petit à petit).

De ce fait, mon objectif et celui de la municipalité 
est de répondre à ces attentes et de revitaliser 
la médiathèque actuelle par la mise en place 
de différents projets d’animations culturelles et 
d’apporter un nouvel élan afin de faire évoluer en 
amont ce beau projet de création d’une nouvelle 
médiathèque.

En voici quelques exemples déjà mis en place et 
les futurs à venir :
- En février, nous avons fêté la chandeleur et 
dégusté de bonnes crêpes dans une ambiance 
conviviale accompagnée d’une boisson chaude.
- Nous avons organisé un café lecture qui s’est 
tenu le samedi 23 mars, avec la bonne parti-
cipation d’une quinzaine de personnes. Ce fut 
un moment très sympathique que nous renou-
vellerons dans un nouveau format en tant que 
« apéro lecture » planifié le jeudi 1er août à 18h 
au camping.  Ce même jour, nous proposerons, 
un après-midi intergénérationnel rythmé par des 
moments, jeux de sociétés et histoires. Nous 
vous tiendrons informés via divers moyens de 
communication.
- Côté artistique, nous proposons pour la 2ème 
année, la mise en place du concours photos qui 
se déroulera jusqu’au 31 août 2024 avec pour 
thème « L’EAU ». Les photos seront exposées 
tout le mois de septembre à la médiathèque. La 
remise des prix sera organisée le samedi 5 oc-
tobre 2024.
Nous avons hâte de les découvrir !
- Pendant la période estivale, nous proposons 
aussi une autre exposition de photos pour les 
20 ans de la fête du canal le week-end du 28, 
29 et 30 juin.
- Pour « Terre de jeux » qui aura lieu le 06 juillet, la 
médiathèque sera également représentée avec 
des ateliers jeux, coloriages et lectures.
- Le 10 juillet, le festival de Slam itinérant « en 

roue libre » s’arrêtera à Saint-Congard, pour des 
ateliers écritures et un spectacle ouvert à tous ! 
Ils nous promettent une belle soirée et un bon 
moment de partage. Au passage, je souhaite 
remercier toutes les personnes qui ont accepté 
d’héberger généreusement les 12 artistes, ain-
si que le gîte « les rêves bleus ». De belles ren-
contres et échanges en perspective !

- Concernant une animation future, je peux déjà 
vous annoncer que j’ai inscrit la commune de 
Saint-Congard pour participer au mois du film 
documentaire qui se déroule tous les ans au 
mois de novembre. Une soirée projection sera 
organisée, avec la présence d’un membre de 
l’équipe du film pour un moment d’échanges 
avec le public, suivi d’un pot dînatoire. J’espère 
que ce projet vous plaît déjà !

Pour rappel la carte d’abonnement à la mé-
diathèque est gratuite et donne accès au ré-
seau du Roc qui comprend également celle 
de Saint-Laurent-sur-Oust et Pleucadeuc, 
https://roc.bibenligne.fr/.

Tout au long de l’année, nous sommes à 
votre écoute ! N’hésitez pas à venir à notre 
rencontre et partager vos idées et vos sou-
haits qui pourraient être mis en place à la mé-
diathèque.

Et si vous souhaitez devenir bénévole et vous 
joindre à notre équipe, c’est avec grand plaisir 
que nous vous accueillerons.

Au plaisir de bientôt vous y accueillir !

Marie-Laure

La Claie des Mots
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LA VIE SCOLAIRE

La Vie à l’école « Saint Joseph » de Saint Congard

Fin janvier, les CM ont séjourné à AUSSOIS, en Savoie. Du-
rant cette semaine, ils ont découvert le ski alpin, mais aussi 
fait des visites de fromagerie, des batailles de boules de neige 
et balades en raquette. Au-delà de l’aspect pédagogique du 
séjour, ils ont développé de nouvelles compétences en auto-
nomie, et organisation. Ils ont profité d’un temps agréable et 
des jolis paysages enneigés pendant leur séjour.

Journée déguisée pour les deux écoles pour profiter de leur 
dernière journée d’école avant les vacances d’hiver. Quelle 
drôle de scène de les voir travailler ainsi !

A l’occasion du Festival du livre «OUST, AUX LIVRES!», nous 
avons rencontré un auteur de romans et d’albums: Tristan 
PICHARD. Il nous a fait découvrir son métier, nous a présen-
té quelques-uns de ses nombreux ouvrages, et a répondu à 
toutes nos questions.

Il nous a lu un de ses livres: «La maîtresse est une sorcière». 
Puis, il nous a donné une mission d’écriture: inventer une 
nouvelle maîtresse ou maître maléfique …

Nous avons passé un très agréable moment avec lui.

Les petits et les grands ont profité durant l’année d’une ou 
plusieurs sorties au cinéma à Malestroit. Si pour les plus 
jeunes, prendre le bus est déjà une chouette aventure, pour 
les autres c’est aussi le film d’animation qui compte. Le cycle 
2 a vu le film «  Dounia, princesse d’Alep » , tandis que le cycle 
3 a visionné un documentaire sur les baleines. Les mater-
nelles  ont observé « Yuku et la fleur de l’Himalaya».

Fin mars, à l’occasion de notre deuxième journée RPI de l’an-
née, les élèves ont participé à une célébration en compagnie 
du père Yves Carteau à l’église de SAINT CONGARD, puis 
trois ateliers se sont succédés avec des groupes où les élèves 
étaient mélangés. Le premier atelier était de l’art visuel pour 
réaliser une fresque collective, le second des jeux coopératifs 
et sportifs, enfin un troisième atelier nous a permis de com-
prendre à quoi sert l’argent que nous avons récolté pour l’as-
sociation « Mille et un sourires ».

En collaboration avec les deux médiathèques, les deux écoles 
ont pris part au vote pour le prix des Korrigans. Une sélection 
est effectuée en amont, nous lisons les livres en classe et/ou 
à la médiathèque avant de pouvoir aller voter. C’est une jolie 
façon de nous aider à aimer lire, et essayer de lire d’autres 
livres que ceux que l’on aime. Merci !

Depuis le retour des vacances de printemps, Florence, pro-
fesseur de musique, intervient dans toutes les classes pour 
parler de son métier, sa passion et surtout faire découvrir aux 
élèves des techniques, des ateliers et des jeux musicaux di-
vers et variés.

Ils ont eu l’occasion de faire des jeux vocaux, rythmiques et 
dernièrement, découvrir la harpe. Chacun son tour a pu s’es-
sayer à cet instrument. Quelle chance d’avoir cette interve-
nante pour nous faire découvrir la musique !!!
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Nous nous tenons à votre disposition pour visiter l’école, inscrire votre enfant....
au téléphone 02-97-43-51-46 ou par mail à  eco56.stjo.st-congard@enseignement-catholique.bzh

Vous pouvez retrouver toutes les actualités des écoles sur le blog à cette adresse : 
https://rpistcongardstlaurent.toutemonecole.fr/

Sur cette période, les élèves de maternelle, aidés des CP, ont 
retroussé leurs manches et mis les mains dans la terre...

Pour continuer notre projet autour de la nature et des plantes, 
les élèves ont participé à la remise en état des bacs à fleurs 
de la cour.

Les enfants ont commencé par retourner la terre avec du ter-
reau pour effectuer un beau mélange. Ensuite, ils ont planté 
les graines (mélanges de fleurs sauvages et œillets d’Inde) et 
arrosé. Enfin, ils ont planté 2 plants de tomates cerises et 6 
plants de fraisiers.

En passant devant les bacs tous les matins, ils observent 
rapidement les changements et tentent de ne pas se laisser 
convaincre de déjà manger ces jolis fruits encore verts.

Toutes les classes du RPI participent aux rencontres sportives 
du réseau de Malestroit, les cycles 1 à  Saint Marcel, les cycles 
2 à Pleucadeuc et les cycles 3 à Missiriac. Ils ont découvert 
de nouveaux jeux collectifs pour cette rencontre. C’est très 
intéressant pour chacun de rencontrer les copains des autres 
écoles !

C’était il y a cent ans… La dernière fois que la France ac-

cueillait les Jeux Olympiques… Alors ne laissons pas cette 
immense chance de pouvoir voir la flamme en vrai lorsqu’elle 
passe auprès de nous. C’est ce que vivront les CP-CE-CM le 
6 juin, à Rochefort-en-terre. Ils sont très fiers d’avoir participé 
à ce moment de l’histoire du sport en France. Ils participeront, 
en partenariat avec la mairie de St Congard, à une dernière 
journée  RPI pour cette année, autour du thème « Terre de 
jeux ».

A la rentrée 2024 , 56 élèves reprendront le chemin de nos 
écoles, répartis en 3 classes. Deux à Saint-Congard, PS-MS-
GS et CM1-CM2, et une à Saint-Laurent-Sur-Oust CP-CE1-
CE2

En cette fin d’année scolaire, nous souhaitons tout particu-
lièrement remercier Catherine qui termine son contrat d’aide 
maternelle au sein du RPI. Aussi, nous dirons au revoir à notre 
Chef d’Etablissement, Gwenola BOUEDO qui rejoindra sa 
nouvelle école dans le réseau Ploërmelais. Merci pour tout ce 
que tu as apporté aux écoles du RPI !

Nous accueillerons alors Jean-François BONDU en tant que 
nouveau Chef d’Etablissement du RPI. Bienvenue à lui !
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VIE ASSOCIATIVE

De gauche à droite le bureau de l’EDO Basket :  

Marie-Noëlle MARTIN, Elodie TASTARD, Enora PHILIPPOT,  

Emilie HEDAN, Fanny ROYER et Joëlle GUIHO

Le Collectif de Nominöe

EDO Basket 

Vendredi 9 août : avec le Collectif de Nominoë, la ran-
donnée de théâtre de sentier.

Ce sera la troisième randonnée nocturne qui animera les 
sentiers de Saint-Congard, avec la complicité des habitants. 
Cette année, un grand changement dans l’organisation : il 
n’est plus nécessaire de payer un ticket pour suivre les pé-
ripéties de la joyeuse bande ! Le Collectif fonctionne sur le 
troc et les dons. Donc, ceux et celles qui souhaitent suivre la 
rando, apporteront leur participation, solide ou liquide. A la 
réservation, on leur indiquera quel est le « troc » souhaité. A 
l’arrivée, nous partagerons ce qui a été collecté et une partie 
de la contribution servira au défraiement des artistes.

Comme d’habitude, le nombre de randonneurs est limité à 50. 
Donc, ne tardez pas à réserver au 06 88 49 57 20.

Le scénario de cette nouvelle année est axé sur le monde rural 
et pose un grave problème, quasi existentiel : « Qui a piqué le 
beurre salé ? »

Nul ne le sait et l’inquiétude monte… alors que la nuit des-
cend ! Car, il faut le dire : toutes les mottes de beurre ont dis-
paru des maisons ! Et l’on s’agite dans les villages.

Si vous souhaitez découvrir la solution à cette énigme, venez 
marcher et vous amuser avec nous. Des surprises vous at-
tendent tout au long du parcours : rendez-vous historiques, 
musique, rencontres insolites et bien sûr une atmosphère 
toute particulière, entre chien et loup, quand le crépuscule 
tombe sur les bois et les landes.

Infos pratiques :

Rendez-vous : 18h sur le parking de l’église.

Départ : pas plus tard que 18h30.

Longueur du circuit : entre 7 et 8 km. Il n’est pas adapté aux 
personnes qui ont des difficultés à marcher, ni aux petits en-
fants.

Prévoir : lampe torche, chaussures de rando, de l’eau et un 
petit en-cas.

Arrivée : au parking de l’église. Un temps de partage et de 
dégustation est prévu.

Contribution : liquide ou solide alimentaire (cidre, vin, pain, jus 
de fruit, saucisson etc..) Valeur : jusqu’à 6 euros par personne. 
A définir au moment de la réservation.

Infos et réservations : Nina : 06-88-49-57-20

Une nouvelle saison pleine d’émotion vient de se terminer pour 
l’EDO Basket. 

Cette année, nos U13 mixtes jouaient hors classement car nous 
avions une joueuse de 2010 mais ils n’ont rien lâché et ont rempor-
té tous les matches. Nous avons tout de même été en coupe, où 
ils perdent en demi-finale 23 à 22 contre MONTERBLANC. Nous 
tenons à les féliciter pour leur saison.  

Les loisirs, toujours dans la bonne humeur et la convivialité, une 
équipe au top. 

Cette saison, nous avons organisé un apéro concert. Nous re-
mercions les participants pour cette première manifestation qui a 
connu un franc succès. A vos agendas, car la saison prochaine, 
nous allons réitérer cet événement. 

Pour la saison 2024/2025, nous sommes toujours à la recherche 
de joueurs/euses pour compléter ou créer nos équipes, alors n’hé-
sitez pas à nous contacter pour rejoindre notre club dynamique.  

Contact HEDAN Emilie au 06.24.82.77.65 
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Oust Lanvaux VTT

EDO Foot :
Bilan de la saison 2023-2024: Côté sportif l’équipe évolue 
en district 3 avec un effectif de 14 licenciés et en entente 
avec la J.A de Pleucadeuc. Cette entente a permis d’avoir 
des matches toute la saison à Lorette. Une cohésion par-
faite avec les joueurs de la J.A avec qui nous avons termi-
né la saison à la 6eme place du championnat.

Merci aux deux entraîneurs, aux dirigeants de Pleucadeuc 
et aux joueurs des deux clubs. Merci également aux béné-
voles, supporters et au bureau de l’EDO.

Nous sommes toujours à la recherche de joueurs, diri-
geants et arbitres pour la continuité de l’entente pour la 
saison 2024-2025. Dans les prochains mois une décision 
sera prise pour l’avenir du club pour la saison 2025-2026. 

Aujourd’hui nous avons besoin de vous tous!

Allez l’EDO. 
Contact: Président Guy LE BRUN : 06.84.68.29.69

OUST LANVAUX VTT n’est peut-être pas encore connu de 
tout le monde ! Alors, en voici une brève présentation. OUST 

LANVAUX VTT est un 
club d’une trentaine de li-
cenciés qui pratiquent les 
différentes disciplines du 
cyclisme depuis 25 ans. 
Son siège social est basé 
à SAINT CONGARD. Le 
club compte 29 adhé-
rents dont 15 jeunes de 
6 à 18 ans et 30 % de 
licenciées féminines en-
gagées dès la catégorie 
la plus jeune.

OUST LANVAUX VTT et les belles valeurs  
du sport :

Cohésion et esprit d’équipe

Sur les courses et lors des entraînements, les jeunes d’OUST 
LANVAUX VTT se font remarquer par leurs encouragements 
envers leurs coéquipiers ;

Discipline et dépassement de soi

Malgré les difficultés, les jeunes sont présents lors de chaque 
entraînement et surmontent les épreuves, ils font preuve de 
volonté et progressent ;

Partage et convivialité

Le club organise des entraînements (souvent le samedi 
matin), des stages et des journées de formation durant les-
quelles jeunes et moins jeunes partagent des moments de 
sport et de complicité. Les parents sont d’ailleurs très inves-
tis dans le club et participent à l’organisation des différentes 
manifestations.
«Je suis venu pour la compétition, je suis resté pour la ca-
maraderie. »
Par ailleurs, le club est également organisateur. En effet, tous 
les ans, en juin, OLVTT organise une manche de la coupe de 
Bretagne de VTT sur le site de Lorette. Cette journée permet 
à plus de 300 compétiteurs du Grand Ouest d’essayer le 
circuit tracé par les membres du club.

Oust Lanvaux VTT vous souhaite un bel été de belles ran-
données

Suivez-nous sur :
la page Facebook  : Oust Lanvaux VTT
ou sur la page internet : oustlanvauxvtt.unblog

Noeline DUBOIS sur la 
coupe de Bzh Redon

Raymond Binard sur la coupe  

de Bzh Redon.



AGENDA
DES ÉVÈNEMENTS COMMUNAUX

JUILLET

Samedi 6 Jeux Olympiques Congardaises
Mercredi 10 Festival de Slam itinérant « en roue libre »
Samedi 20 Moules Frites Chasseurs

SEPTEMBRE

Dimanche 22 Rando Crêpes École à Saint-Laurent-sur-Oust

 OCTOBRE

Vendredi 3 Après-midi jeux cartes pétanque 14h 17h
Samedi 5 Remise des prix du concours de photos
Dimanche 6 Repas des aînés
Samedi 12 Repas à emporter EDO FOOT

NOVEMBRE

Samedi 16 Rougail à emporter École

DÉCEMBRE

Samedi 7 Féerie de Noël

AOÛT

Jeudi 1er Après-midi intergénérationnel suivi « apéro lecture » à 18h
Vendredi 9 Rando contée Collectif de Nominoé
Samedi 10 Concours de palets Chasseurs
Jeudi 15 Repas à la Chapelle de Lorette

Commune de Saint-Congard
9 Route de Redon - 56140 Saint-Congard
02 97 43 50 13 www.saint-congard.bzh

APPELS D’URGENCE
Urgence européen : 112

Police : 17 - Pompiers : 18 - SAMU : 15


